
 
République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Mesnil-Saint-Père 

***** 
SEANCE DU 20 JUILLET 2023 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

11 10 10 

  
+ 1 

pouvoir 

 

Date de convocation 

13 juillet 2023 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt juillet à dix-neuf heures trente, le 
Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu Salle de la Mairie, 
sous la présidence de Pascal HENRI, maire. 
 
Présents : BERTOUT Emilie, BOUILLET Francis, BREVOT Gérard, 
COLLOT Françoise, CROIX Mylène, GAURIER Jacques, HENRI 
Pascal, NICOLLE François, PRIEUR Brice, VANDERHOEVEN 
Sylvie. 
 
Absents : . 
 
Représentés : LOYER Gilles à NICOLLE François. 
 
Monsieur PRIEUR Brice a été nommé secrétaire de séance. 

 

Objet : Convention avec le Centre Gestion de l'Aube pour la médecine 
préventive 
N° de délibération : 25_2023 
 

CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE DE MEDECINE PREVENTIVE DU CENTRE 

DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L’AUBE 

Le Conseil Municipal, 

VU le code général de la Fonction Publique et notamment ses articles L.452-47 et L.812-

3; 

VU le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour l’application de la loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et relatif à l’organisation des comités médicaux et aux conditions d’aptitude 

physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ; 

VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du 

travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique 

Territoriale ; 

VU le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 modifié relatif au reclassement des 

fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions ; 

CONSIDERANT que la collectivité est tenue de prendre les dispositions nécessaires pour 

éviter toute altération de l’état de santé des agents du fait de leur travail, notamment en 

surveillant les conditions d’hygiène du travail, les risques de contagion et l’état de santé 

des  agents ; 

VU les prestations proposées par le Centre de Gestion de l’Aube en matière de médecine 

préventive ; 

APRES EN AVOIR DELIBERE,  

 DECIDE de solliciter le Centre de Gestion de l’Aube pour bénéficier des 

prestations de médecine préventive qu’il propose aux collectivités ; 

 APPROUVE l’ensemble des termes de la convention « Médecine Préventive » 

avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aube ; 



 AUTORISE Monsieur le Maire à contracter avec cet organisme en tant que de 

besoins afin d’être en conformité avec la réglementation en vigueur sur ce point ; 

 INSCRIT les crédits correspondants chaque année au budget de la collectivité. 

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 

Affiché le 26 juillet 2023 
Pascal HENRI, 
Maire 
 
[[[signature1]]] 
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